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CHAMPIONNAT MIXTE DES JEUNES PAR EQUIPES 

CONVOCATION 

JOURNEE 5 

Dimanche 28 avril 2024 

Ce championnat est réservé aux joueurs des catégories jeunes du département. A la date de la compétition, tous les 
joueurs doivent être licenciés FFTT. 
Dans la mesure du possible, il est demandé aux juge-arbitres (ou faisant fonction) de vérifier la qualification des 
joueurs(ses) dans leur tableau. 
Afin de faciliter la saisie des résultats, renseigner les tableau, division, groupe, numéro d’équipe et ordre des 
rencontres sur les feuilles de résultats. 
Les poussins(es) ne sont pas autorisés(es) à jouer dans les tableaux B et D. 
Les tableaux C et D sont réservés aux joueur(ses) ayant 500 pts-licence (et non mensuels) sur l’une des 2 
phases. 
Afin de consigner correctement les scores des parties au meilleur des 5 manches, les arbitres doivent être munis de 
fiches parties. 
Le feuillet jaune est à renvoyer au Comité Départemental. Les autres sont à donner aux capitaines d'équipes de la 
rencontre. 
 
Tous les résultats sont à envoyer impérativement au plus tard le lendemain des rencontres : 

- par courrier suffisamment affranchi, directement au Comité Départemental : 
CDTT92 

Résultats Championnat des Jeunes 
1 rue de la Poterie 

93200 SAINT DENIS 
- par mail à s.pietu.cd92@orange.fr 

 
Les rencontres se disputent par groupes de 3 ou 4 équipes. 
 
Par groupe de 4 équipes : 
Toutes les parties rapportent 1 point sauf le double qui rapporte 2 points. La rencontre est arrêtée dès qu’une équipe 
obtient 6 points. (Disposition spéciale : si les 2 équipes sont composées de 2 joueurs, le double rapporte 1 point ; 
la rencontre sera alors arrêtée dès qu’une équipe aura obtenu 5 points). 
L’ordre des rencontres pour les demi-finales est le suivant : 1 contre 4 et 2 contre 3. 
Si une équipe est absente et n’a pas prévenu de son retard, utiliser la feuille de rencontre à 3 équipes. 
Les parties doivent être lancées dans l’ordre de la feuille de rencontre. 
 
Par groupe de 3 équipes : 
Prendre la feuille de rencontre à 3 équipes. 

A chaque tour, les 3 équipes jouent en même temps sur 3 tables. 

Toutes les parties sont jouées. Les simples et les doubles rapportent 1 point. 

Faire le total des points-parties pour chaque rencontre, affecter 3 points (points-rencontre) pour l’équipe gagnante, 1 

point à l’équipe perdante et 2 points aux équipes à égalité. Enfin, faire la somme des points-rencontre pour chaque 

équipe pour déterminer le classement final du groupe de 1 à 3. 

 
Rappel article 12 : Le forfait d’une équipe est prononcé si aucun de ses joueurs ou joueuses ne s’est présenté 
30 minutes après l’heure fixée de la rencontre (9h00). 
 

Important : Il est demandé aux clubs de bien vérifier la qualification (classement, catégorie…) de 
leurs joueuses et de leurs joueurs dans les différents tableaux avant de les envoyer sur les 
différentes salles du département. 
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Les clubs « en gras et souligné » reçoivent. 
 
Tableau A – M11/M13 <3900 pts : 
Pointage à 8h30, début des rencontres à 9h00. 

D1 Groupe 1 D1 Groupe 2 D1 Groupe 3 

1. LEVALLOIS 1 1. COURBEVOIE 1 1. LEVALLOIS 2 

2. EPI 1 2. CHATILLON 1 2. RUEIL 1 

3. RUEIL 2 3. ACBB 1 3. CLAMART 1 

4. ASNIERES 1 4. LEVALLOIS 3 4. SCEAUX 3 

 

D2 Groupe 1 D2 Groupe 2 D2 Groupe 3 D2 Groupe 4 D2 Groupe 5 

1. SCEAUX 1 1. NANTERRE 1 1. SCEAUX 2 1. MALAKOFF 1 1. EPI 2 

2. BOIS COLOMBES 1 2. CLICHY 1 2. RUEIL 5 2. RUEIL 3 2. BOIS COLOMBES 3 

3. PLESSIS ROBINSON 1 3. ACBB 2 3. BOIS COLOMBES 2 3. SCEAUX 4 3. BOURG LA REINE 1 

4. 4. 4. 4. EPI 3 4. RUEIL 4 

 

Tableau B – M15/M19 3900pts : 
Pointage à 8h30, début des rencontres à 9h00. 

D1 Groupe 1 D1 Groupe 2 D1 Groupe 3 D1 Groupe 4 

1. MALAKOFF 1 1. NEUILLY 1 1. LEVALLOIS 1   

2. ACBB 1 2. CHATENAY 1 2. COURBEVOIE 1   

3. BOURG LA REINE 1 3. ACBB 2 3. RUEIL 1   

4. BOIS COLOMBES 1 4. LEVALLOIS 2 4. PUTEAUX 1   

        

D2 Groupe 1 D2 Groupe 2 D2 Groupe 3   

1. VOLTIGEURS 1 1. PUTEAUX 2 1. RUEIL 2   

2. ANTONY 1 2. LEVALLOIS 3 2. VANVES 1   

3. CHATILLON 1 3. SCEAUX 3 3. NEUILLY 2   

4. NANTERRE 1 4. COURBEVOIE 2 4. ACBB 3   

        

D3 Groupe 1 D3 Groupe 2 D3 Groupe 3 D3 Groupe 4 

1. BOURG LA REINE 2 1. SCEAUX 1 1. CHATENAY 3 1. CHATENAY 2 

2. RUEIL 4 2. PLESSIS ROBINSON 1 2. NEUILLY 3 2. SCEAUX 2 

3. CLICHY 1 3. VOLTIGEURS 2 3. EPI 2 3. VOLTIGEURS 3 

4. 4. 4. RUEIL 3 4. ACBB 4 

 

Tableau C – M11/M13 1500pts : 
Pointage à 8h30, début des rencontres à 9h00. 

D1 Groupe 1 D1 Groupe 2 D1 Groupe 3 

1. VANVES 1 1. ASNIERES 1 1. ACBB 1 

2. PUTEAUX 1 2. CHATILLON 1 2. BOIS COLOMBES 1 

3. LEVALLOIS 1 3. COURBEVOIE 1 3. EPI 4 

4. MALAKOFF 1 4. CLAMART 1 4. ANTONY 1 
      

D2 Groupe 1 D2 Groupe 2 D2 Groupe 3 

1. EPI 1 1. BOIS COLOMBES 2 1. CHATENAY 3 

2. VOLTIGEURS 1 2. ACBB 3 2. ACBB 2 

3. ACBB 4 3. CHATILLON 4 3. CHATILLON 2 

4. BOIS COLOMBES 4 4. CHATENAY 1 4. RUEIL 2 
      

D3 Groupe 1 D3 Groupe 2 D3 Groupe 3 

1. BOURG LA REINE 1 1. NANTERRE 1 1. PLESSIS ROBINSON 1 

2. SCEAUX 2 2. ASNIERES 2 2. RUEIL 6 

3. BOIS COLOMBES 3 3. RUEIL 1 3. COURBEVOIE 2 

4. RUEIL 5 4. FONTENAY 2 4. SCEAUX 1 
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Tableau C – M11/M13 1500pts (suite): 

D4 Groupe 1 D4 Groupe 2 D4 Groupe 3 D4 Groupe 4 D4 Groupe 5 

1. VILLENEUVE LA G. 1 1. BOURG LA REINE 2 1. EPI 5 1. CHATILLON 3 1. ASNIERES 3 

2. FONTENAY 1 2. MALAKOFF 2 2. CHATILLON 5 2. EPI 3 2. EPI 2 

3. RUEIL 3 3. ACBB 5 3. MALAKOFF 3 3. RUEIL 8 3. CHATENAY 2 

4. 4. PLESSIS ROBINSON 2 4. RUEIL 4 4. MONTROUGE 1 4. RUEIL 7 

 

 

Tableau D – M15/M19 1500pts : 
Pointage à 8h30, début des rencontres à 9h00. 

D1 Groupe 1 D1 Groupe 2 D1 Groupe 3 

1. COURBEVOIE 1 1. BOIS COLOMBES 1 1. ASNIERES 1 

2. PUTEAUX 1 2. CHATILLON 2 2. RUEIL 2 

3. BOURG LA REINE 1 3. NANTERRE 1 3. ACBB 1 

4. RUEIL 1 4. VILLENEUVE LA G. 2 4. COURBEVOIE 2 
      

D2 Groupe 1 D2 Groupe 2 D2 Groupe 3 

1. SCEAUX 1 1. CHATILLON 1 1. RUEIL 3 

2. CHATILLON 3 2. PLESSIS ROBINSON 1 2. ANTONY 1 

3. ASNIERES 2 3. EPI 1 3. ACBB 2 

4. RUEIL 4 4. VILLENEUVE LA G. 1 4. GARENNE COLOMBES 1 

 


